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TEXTE INTEGRAL

Au lieu de : M Lamarque, qui appartient au groupe ll, voyagera par voie maritime de Djibouti a Marseille et par voie ferrée de
Marseille a Gabaret, aux frais du budget local de la Cote Francaise des Somalis. Lire : M. Lamarque, qui appartient au groupe
Il, voyagera, selon les possibilités, soit par voie maritime, soit par voie aérienne, aux frais du budget local. (Le reste sans
changements.)
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